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La 
Chambre haute du parlement a adoptÃ© dÃ©finitivement la proposition de loi
relative Ã  la gestion des ressources en eau le 16 novembre. InitiÃ©e par
le sÃ©nateur Musendu Flungu Flore, la proposition de loi relative Ã  la 
gestion des ressources en eau compte 110 articles, rÃ©partis en 9 titres.
Dans l'exposÃ© des motifs, l'auteur a justifiÃ© sa dÃ©marche par la 
nÃ©cessitÃ© pour la RÃ©publique dÃ©mocratique du Congo, qui regorge 
d'importantes potentialitÃ©s en ressources en eau et en Ã©cosystÃ¨mes 
aquatiques, de bien gÃ©rer ces ressources. Selon lui, la gestion et la 
protection desdites ressources doivent tenir compte de nouveaux dÃ©fis 
qu'imposent le dÃ©veloppement durable, la lutte contre la pauvretÃ© et le 
changement climatique. Pour cela, le pays devra mettre en place des 
politiques et schÃ©mas de gestion efficients en vue de la valorisation de
l'eau comme ressource Ã©conomique, et sa rÃ©partition devra se faire de 
maniÃ¨re satisfaisante. En outre, Musendu Flungu a rappelÃ© qu'il n'y 
avaitÂ  pas, Ã  ce jour, de rÃ©glementation nationale en matiÃ¨re de gestion
de l'eau. Le seul texte qui existaitÂ  et auquel on se rÃ©fÃ©rait 
jusqu'ici en dÃ©pit de son caractÃ¨re obsolÃ¨te face aux rÃ©alitÃ©s 
actuelles, est le dÃ©cret du 6 mai 1952 sur les concessions et 
l'administration des eaux des lacs et des cours d'eau. Voulant complÃ©ter
les insuffisances et s'adapter Ã  la nouvelle donne, la loi Musendu a 
pour objet la gestion durable et Ã©quitable des ressources en eau 
constituÃ©es des eaux souterraines et de surface, tant continentales que 
maritimes, conformÃ©ment Ã  l'article 9 de la Constitution et aux 
dispositions des articles 29 et 36 de la loi nÂ° 11/009 du 9 juillet 2011
portant principes fondamentaux relatifs Ã  la protection de 
l'environnement.



Dominique Mukenza, Le Phare (Kinshasa) - AllAfrica  15-11-2012


H2o Magazine

https://www.h2o.net PDF cr&eacute;e le: 15 May, 2025, 14:34


